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Depuis le dernier zonage d’assainissement sur la commune de Tingry approuvé en 2012, des changements ont 
eu lieu, une révision du zonage assainissement est donc nécessaire. Un réseau de collecte des eaux usées 
(réseau d’assainissement collectif) devait être installé au niveau du centre bourg et le long de la rue de 
Panchen pour éviter une dégradation de la galerie captante de Tingry (captage AEP à proximité). Mais 
actuellement la Mairie de Tingry souhaite revenir à l’original et conserver son zonage non collectif sur 
l’ensemble de la commune (voir le zonage d’assainissement de 2012 joint). Des financements de la 
Communauté d’Agglomération du Boulonnais, complémentaires à ceux apportés par l’Agence de l’Eau Artois 
Picardie, permettront aux habitations situées en périmètre de protection de captage de bénéficier d’un total 
de 80% de subvention (avec un plafond de 8000 €TTC) pour la réhabilitation de leur assainissement non 
collectif ce qui permettra de protéger la qualité des eaux de la galerie captante. 

Le 10 janvier 2012 

 

Le centre bourg et la rue de Panchen sur commune de Tingry 

Communauté de Communes de Desvres-Samer (annexe 2) 

                     

PLUi CC Desvres-Samer : en cours de validation (enquête publique) 

Le zonage d’assainissement modifié viendra s’insérer en annexe au PLUi 

Des études géotechniques/pédologiques seront réalisées sur 16 parcelles, à l’intérieur du périmètre de 
protection rapprochée du captage A.E.P. afin de déterminer la technique d’assainissement non collectif 
adaptée au terrain. 

(annexe 1) 

 



Dans le rapport joint, les périmètre de protection du captage de Tingry sont représentés 

 

Dans le rapport joint, Cartes (annexe 4) 

 

 

SAGE du Boulonnais 

Calcaire du Boulonnais (AG002) Bon état chimique et quantitatif 

 Craie de la Vallée de la Canche aval (AG005) Mauvais état chimique 



 

Pas de réseau collectif des eaux usées 

 

 

Selon étude pédologique, rejet des eaux traitées en infiltration ou vers le réseau pluvial 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Au regard du questionnaire nous estimons que la révision du zonage d’assainissement sur la commune de Tingry ne 
nécessite pas d’évaluation environnementale. 
 

Tingry 18/11/2016 




